
Exemple de demande au Fonds de 
programmation communautaire IDEAA 
L’exemple ci-dessous est destiné à aider les candidats à comprendre le niveau de détail et le 

type d’information que le comité d’examen souhaite voir dans une solide demande. 

1. Renseignements sur l’organisme demandeur 

Nom du chapitre AFP/nom du groupe : AFP chapitre Manitoba 

Titre du projet : Réconciliation autochtone et collecte de fonds : aller au-delà des 

reconnaissances de territoire  

Contact principal :  

Titre/fonction : président du comité IDEAA 

Courriel :  

Numéro de téléphone :  

2. Parlez-nous de votre groupe et de votre communauté 

AFP Manitoba sert les professionnels de la collecte de fonds à Winnipeg et dans les régions 

environnantes grâce à des possibilités de perfectionnement professionnel, de réseautage et de 

leadership sectoriel. Au cours des dernières années, nos membres ont exprimé un besoin 

croissant de conversations plus significatives liées à la lutte contre le racisme, à l’appartenance 

et à l’inclusion dans le milieu de travail de la collecte de fonds. De nombreux petits organismes 

de bienfaisance de notre région ne disposent pas de personnel ou de budgets de formation 

dédiés à l’EDI, ce qui rend particulièrement importantes les opportunités d’apprentissage 

accessibles axées sur l’IDEAA. 

Notre chapitre s’est efforcé de créer des espaces plus inclusifs pour les professionnelles et 

professionnels de la collecte de fonds racisés et émergents, et nous considérons ce 

financement comme une occasion de continuer à développer la sensibilisation, la confiance et 

les stratégies pratiques en milieu de travail dans le secteur local sans but lucratif. 

3. Décrivez le programme ou l’évènement IDEAA que vous 
proposez 

Notre chapitre propose d’organiser un atelier hybride d’une demi-journée intitulé 

« Réconciliation autochtone et collecte de fonds : aller au-delà des reconnaissances de 

territoire ». La séance sera dirigée par un consultant en collecte de fonds autochtone et un 



éducateur ayant de l’expérience dans le soutien aux organismes sans but lucratif à travers le 

Canada. 

L’atelier explorera l’établissement de relations avec les communautés autochtones, la narration 

éthique, l’engagement des donatrices et donateurs autochtones et les mesures pratiques que 

les organisations peuvent prendre pour intégrer la réconciliation dans les pratiques de collecte 

de fonds. 

La séance sera ouverte aux spécialistes de la collecte de fonds, aux leaders d’organismes sans 

but lucratif, aux étudiantes et étudiants et aux bénévoles de partout au Manitoba. Nous 

prévoyons intéresser environ 75 personnes, en présentiel et en virtuel. 

Ce sujet a été choisi après les commentaires de certains membres qui ont exprimé de 

l’inconfort et de l’incertitude quant à la manière de passer d’énoncés performatifs à l’action 

significative et à l’établissement de relations. 

4. Quelles priorités de lutte contre le racisme ou de l’IDEAA ce 
programme abordera-t-il ? 

Ce programme se concentrera principalement sur la réconciliation et l’antiracisme autochtones 

dans les espaces de collecte de fonds et les environnements sans but lucratif. Il explorera 

également l’équité, la représentation, l’accessibilité et l’appartenance dans les pratiques de 

communication et d’engagement communautaire des donatrices et donateurs. 

L’atelier vise à créer un espace plus sûr et mieux informé pour que les professionnelles et 

professionnels de la collecte de fonds puissent poser des questions, réfléchir aux pratiques 

actuelles et acquérir des outils pratiques pour faire progresser la réconciliation dans leurs 

organisations. 

5. Quels résultats ou quel impact espérez-vous que ce 
programme atteindra ? 

Nous espérons que les personnes participantes quitteront la session avec une confiance et une 

compréhension accrues en ce qui concerne la réconciliation autochtone dans le cadre de la 

collecte de fonds. Nous espérons également que les organisations commenceront à intégrer 

des pratiques plus réfléchies et inspirées par la communauté dans l’engagement des donatrices 

et donateurs, la narration et l’établissement de relations. 

La liste des ressources, les diapositives de l’animateur et l’enregistrement de la séance seront 

partagés à l’échelle nationale grâce aux réseaux de l’AFP afin que d’autres spécialistes de la 

collecte de fonds à travers le Canada puissent avoir accès à cet apprentissage et en bénéficier. 



À long terme, nous espérons que cet atelier contribuera à renforcer les relations entre les 

organisations sans but lucratif et les communautés autochtones, tout en encourageant 

l’apprentissage continu de l’IDEAA dans notre chapitre. 

6. Vous prévoyez d’intéresser environ combien de participantes 
et participants ? 

Environ 75 participantes et participants. 

7. Quand prévoyez-vous mettre ce programme en  
œuvre ? 

En octobre 2026.  

Le programme est actuellement en phase de planification et des conversations préliminaires ont 

déjà eu lieu avec l’animateur. 

8. Ventilation de la demande de financement 
Total des dépenses du programme : 5 000 $. Total demandé : 2 000 $.  

Les fonds seront utilisés pour couvrir les honoraires de conférence, les frais de location de 

salle, les documents imprimés et le matériel.  

 

 

9. L’engagement en matière d’évaluation et de promotion 

Je comprends que, s’il est sélectionné, notre groupe devra : 

● Participer aux activités d’évaluation 

● Partager les renseignements concernant les présences et les commentaires des 

participants 

● Reconnaitre la Fondation AFP pour la philanthropie — Canada dans le matériel 

promotionnel 

● Partager les apprentissages et les résultats, le cas échéant 

☐ Oui 

10. Y a-t-il autre chose que vous aimeriez faire savoir au comité 
d’examen ? 

Notre chapitre s’engage à veiller à ce que cet évènement demeure accessible et accueillant 

pour les membres de l’AFP et la communauté sans but lucratif en général. Nous croyons que 



cet atelier aidera à renforcer les conversations locales sur la réconciliation tout en créant des 

ressources qui peuvent bénéficier aux professionnelles et professionnels de la collecte de fonds 

à l’échelle nationale. 


